
LIQUIDATION DES DROITS

ABATTEMENTS

TAUX DES DROITS DE MUTATION

BÉNÉFICIAIRES SUCCESSION DONATION

Conjoint survivant Exonération de droits
art. 796-0 bis-CGI

76 988 €
art. 790-E-CGI

Partenaire d’un PACS Exonération de droits
art. 796-0 bis-CGI

76 988 €
(sous conditions) art. 790-F-CGI

Ascendants ou enfants vivants ou représentés
par suite de prédécès ou renonciation
(divisible selon les règles de dévolution légale)

151 950 €
art. 779-I-CGI

151 950 €
art. 779-I-CGI

Petits-enfants (et arrière-petits-enfants en représentation de leur
père ou mère prédécédé) - 30 390 €

art. 790-B-CGI

Arrière-petits-enfants - 5 065 €
art. 790-D-CGI

Frères ou soeurs vivants ou représentés
par suite de prédécès ou renonciation
(divisible selon les règles de dévolution légale)

15 195 €
art. 779-IV-CGI

15 195 €
art. 779-IV-CGI

Frères ou soeurs vivant ensemble Exonération (sous conditions)
art. 796-0 ter-CGI

Neveux et nièces 7 598 €
art. 779-V-CGI

7 598 €
art. 779-V-CGI

Personnes handicapées (quel que soit le degré de parenté) 151 950 €
art. 779-II-CGI

151 950 €
art. 779-II-CGI

A défaut d’autre abattement 1 520 €
art. 788-IV-CGI -

Dons exceptionnels de sommes d’argent (sous conditions)
à un enfant, petit-enfant, arrière-petit-enfant,
ou à défaut, à un neveu, nièce, petit-neveu ou petite-nièce

-
30 390 €

(sous conditions) art. 790-G-CGI

FRACTION DE PART NETTE TAXABLE TAUX RETRANCHER

I - En ligne directe

N’excédant pas 7 699 €
Comprise entre :
7 699 et 11 548 €
11 548 et 15 195 €
15 195 et 526 760 €
526 760 et 861 050 €
861 050 et 1 722 100 €
au delà de 1 722 100 €

5 %

10 %
15 %
20 %
30 %
35 %
40 %

-

385 €
962 €
1722 €

54 398 €
97 451€

183 556 €
II - Entre époux et entre partenaires d’un PACS

(applicables uniquement aux donations)
N’excédant pas 7 699 €
Comprise entre :
7 699 et 15 195 €
15 195 et 30 390 €
30 390 et 526 760 €
526 760 et 861 050 €
861 050 et 1 722 100 €
au delà de 1 722 100 €

5 %

10 %
15 %
20 %
30 %
35 %
40 %

-

385 €
1 145 €
2 664 €
55 340 €
98 393 €
184 498 €

III - Entre frères et soeurs

N’excédant pas 23 299 €
Au delà de 23 299 €

35%
45 %

-
2 330 €

IV - Entre collatéraux jusqu’au 4ème degré

Sur la part nette taxable 55 % -

V - Entre collatéraux au delà du 4ème degré
et entre personnes non-parentes

Sur la part nette taxable 60 % -

NB : Les abattements de 30 500 € (art. 757-B-CGI) et de 152 500 € (art. 990-I-CGI) sur les primes d’assurance-vie et  les abatte-
ments de 76 000 € concernant le pacte tontinier (art. 754-A-CGI) et les biens loués par bail rural à long terme ou les parts de GFA
(art. 793 bis-CGI) ne bénéficient pas de la revalorisation annuelle.

Actualisés au 1er Janvier 2008 en vertu de l’art. 20 de la loi TEPA du 21.08.2007 (art. 777-CGI)


